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revise pour le reglement pacifique des differends inter
nationaux10 et qu'il serait done premature de communi
quer copie de cet Acte a des Etats non membres comme 
le prevoit le paragraphe 1 de l'article 43 dudit Acte, 

Decide d'ajourner la suite de l'examen de la question 
jusqu'a ce qu'au mains dix Membres des Nations Unies 
soient devenus parties a 1' Acte. 

369eme seance pleniere, 
le ler fevrier 1952. 

604 (VI). Reglements donnant eff et a la section 
8 de l'article III de l'Accord entre l'Orga• 
nisatiou des Nations Uniea et lea Etats-Unis 
d' Amerique relatif au siege de !'Organisation 

L' Assemblee gencrale, 

Ayant en vue Jes dispositions de la section 8 de l'arti
cle III de l' Accord entre )'Organisation des Nations 
l' nies et Jes Etats-U nis d' Amerique relatif au siege de 
l'Organisation11, entre en vigueur le 21 novembre 1947, 

Rappelant la resolution 481 (V) de l'Assemblee 
generate du 12 decembre 1950, qui indique la proce
dure a suivre pour donner effet a la section 8 de 
!'article III de 1' Accord relatif au siege, 

Ayant considere le rapport du Secretaire general12 
contenant le reglement du siege n° 1, qui a ete promul
gue par le Secretaire general le 26 fevrier 1951 avec 
effet immediat, et soumettant a !'approbation de 1' As
semblee generate Jes projets de reglements du siege 
n08 2 et 3, 

1. Conforme le reglement du siege n° 1 du 26 
fevrier 1951, relatif au plan de securite sociale de 
l'Organisation rles Nations Unies, reproduit en annexe 
a la presente resolution; 

2. Approuve le reglement du siege n° 2 relatif aux 
titres requis pour etre admis a exercer une profession 
ou a assurer certains services speciaux a l'Organisation 
des Nations Unies et le reglement du siege n° 3 relatif 
au fonctionnement de certains services a l'interieur du 
District administratif tels que reproduits en annexe a 
la presente resolution. 

369eme seance pleniere, 
le ler fevrier 1952. 

ANNEXE 

Reglements du siege 
Aux fins de creer dans le District administratif les condi

tions a tous egards necessaires pour que l'Organisation des 
Nations Unies puisse excrcer pleinement ses fonctions et 
notamment aux fins specifiees dans chacun des reglements, les 
reglements ci-apres sont mis en vigueur: 

10 Pour le texte original de cet instrument tel qu'il a ete 
adopte le 26 septembre 1928 par l'Assemblee de la Societe des 
Nations, voir Societe des Nations, Recueil des Traites et des 
Engagements internationaux enrcgistres par le Secretariat de 
la Socfete des N ati01ts. vol. XCIII, 1929-1930, n°• 1, 2, 3 et 4, 
page 344 et seq. Pour les amendements a ce texte adoptes 
par I' Assemblee generate de !'Organisation des Nations Unies, 
voir la resolution 268 A (III), adoptee le 28 avril 1949 par 
I' Assemblee genera le. 

11 Voir la resolution 169 (II) adoptee le 31 octobre 1947 par 
I' Asseml>lee genera le. 

,. Documents officiels de l'Assemblee generate, sixieme ses
sion, Annexes, point 52 de l'ordre du jour, document A/1914. 

RtGLEMENT N° 

Plan de securite sociale de l'Organisation des Nations Unies 

Aux fins de donner immediatement effet, en 
matiere de securite sociale du personnel, aux 
mesures qui s'imposent pour eviter les obligations 
multiples qu'entrainerait !'application eventuelle 
de lois et reglements faisant dou·ble emploi: 

1. Attendu qu'un plan global de securite sociale de !'Orga
nisation des Nations Unies a ete etabli afin de garantir les 
interesses contre tous risques normaux afferents au service 
de !'Organisation des Nations Unies, ou encourus pendant la 
periode de ce service, les seules obligations assumees par 
!'Organisation en ce qui concerne ces 1 isques sont celles qui 
sont stipulees audit plan. 

2. Les stipulations du plan de securite sociale de !'Organi
sation des Nations Unies sont les seules dis,positions que les 
personnes au service de !'Organisation puissent invoquer contre 
elle relativement a tout risque couvert par le plan, et les 
paiements effectues en application dudit plan sont Jes seuls 
paiements que ces personnes aient droit a recevoir de !'Orga
nisation a raison de ces risques. 

3. Le present reglement prend effet a la date de sa promul
gation, sans prejudice neanmoins de l'a,pplication de toutes 
dispositions du plan de securite sociale de !'Organisation des 
Nations Unies et de tous droits ou obligations decoulant dudit 
plan qui existeraient deja a la date du present reglement. 

PROMULGUt par le Secretaire general le 26 fevrier 1951, avec 
effet immediat, en vertu des pouvoirs qui Jui ont ete conferes 
par la resolution 481 (V) de I' Assemblee generate et CONFIRY:E 

par la resolution 604 (VI) de l'Assemblee generale du ler 
fevrier 1952. 

RtGLEMENT N ° 2 

Tltre1 requi1 pour ltre admis a exercer une profCllion ou a 
auurer certain• ICl"Vices speciaux a l'interieur du Diltrlct 
adminilltratif 

Aux fins de permettre a !'Organisation des 
Nations Unies de s'assurer Jes services profession
nels de personnes recrutees sur une base geogra
phique aussi large que possible : 

Les conditions et titres requis -pour etre admis a exercer une 
profession ou a assurer certains services speciaux a l'interieur 
du District administratif seront fixes par le Secretaire general, 
sous reserve qu'avant d'accorder a une personne l'autorisation 
d'exercer la profession medicate ou le metier d'infirmiere, le 
Secretaire general s'assurera que ladite personne a diiment 
obtenu Jes titres necessaires clans son pays ou dans un autre 
pays pour l'exercice de cette activite. 

APPROUVE par la resolution 604 (VI) de I' Asseublee gene
rale du ler fevrier 1952. 

RtGLEMENT N° 3 

Fonctionnement de certains services a l'interieur du District 
administratif 

Aux fins d'assurer d'une maniere ininterrompue 
Jes services necessaires au bon fonctionnement des 
organes principaux ou subsidiaires de !'Organi
sation des Nations Unies: 

Les periodes et heures de fonctionnement de tous services, 
facilites et comptoirs de vente au detail agrees a l'interieur 
du District administratif seront conformes aux horaires arre
tes par le Secretaire general; aucune reglementation, condition 
ou interdiction autre que celles qu'il aura ainsi edictees ne 
pourra etre imposee sans son asscntiment. 

APPROUVE par la resolution 604 (VI) de l'Assemblee gene
rale du ler fevrier 1952. 




